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AMATEURS DE BRICOLAGE ?

Les déchets chimiques ne vont pas  à la poubelle ! 

Trouvez le point de collecte et la déchetterie proches de chez vous et toutes les infos sur :www.ecodds.com 

Que deviennent-ils ? 

Pourquoi apporter vos déchets chimiques  
en point de collecte et en déchetterie ? 

Les produits chimiques usagés peuvent être des déchets 
dangereux pour votre environnement et votre santé. 

Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de contenu, ils 
doivent être apportés en point de collecte et en déchetterie 
afin de bénéficier d’une prise en charge et d’un traitement 
sécurisés. 

Il est donc important de ne plus les jeter dans la poubelle 
(ordures ménagères, tri sélectif) ou dans les canalisations 
(WC, évier) mais de les apporter en point de collecte et 
en déchetterie, si possible dans leur emballage d’origine. 

Mise sur le marché de produits générateurs de déchets chimiques 

Apport en point de collecte et en déchetterie 

Premier tri des déchets de produits chimiques par les agents de 
déchetterie 

Transport réglementé vers des sites industriels spécialisés de tri  
et de regroupement 

Valorisation énergétique (chauffage, électricité), recyclage ou 
élimination dans des conditions respectueuses de l’environnement
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VOTRE MISSION SI VOUS L’ACCEPTEZ : 
ALLER EN POINT DE COLLECTE 

ET EN DÉCHETTERIE !
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DÉCHETS CHIMIQUES : LE BON GESTE,  
C’EST D’ALLER EN POINT DE COLLECTE ET EN DÉCHETTERIE 

DÉCHETS DES PRODUITS  
D’ENTRETIEN VÉHICULE

DÉCHETS DES PRODUITS  
DE BRICOLAGE ET DÉCORATION

DÉCHETS DES PRODUITS SPÉCIAUX  
D’ENTRETIEN MAISON

DÉCHETS DES PRODUITS  
DE CHAUFFAGE, CHEMINÉE ET BARBECUE

DÉCHETS DES PRODUITS  
DU JARDINAGE

DÉCHETS DES PRODUITS  
D’ENTRETIEN PISCINE

Déboucheur canalisations, ammoniaque, soude, eau 
oxygénée, acides, décapant four, répulsif ou appât, 
imperméabilisant, insecticide, raticide, rodenticide, 
produit de traitement des matériaux (dont bois). 

Engrais non organique, anti-mousses, herbicide, 
fongicide. 

Peinture, vernis, lasure, pigment couleurs.

Paraffine, anti-rouille, white-spirit, décapant, 
solvant et diluant, vaseline, essence de 
térébenthine, acétone. 

Antigel, anti-goudron, filtre à huile, polish, liquides 
de dégivrage et de refroidissement. 

Combustible liquide et recharges, allume-feu, 
nettoyant cheminées, alcool à brûler, produit pour 
ramoner les cheminées.

Chlore, désinfectants de piscine, régulateur PH.

Enduit, colle, mastic, résine, mousse expansive. 

Les déchets chimiques issus de ces produits nécessitent une collecte et un traitement spécifiques, qu'ils soient vides,  
souillés ou avec un reste de contenu. Ne polluons plus les poubelles, apportons nos déchets chimiques en point de collecte et en déchetterie. 


